
 

 
 
 
 

PROTOCOLE - Prise en compte de la situation Sanitaire – COVID 19 
 

Championnats de France Funboard Slalom AFF 
 

 

1. Contexte Sanitaire : 
L’organisateur ainsi que les participants aux championnats de France Funboard slalom AFF seront 

soumis à la réglementation nationale émise par le gouvernement et aux arrêtés émis par le préfet de 

région.  

2. Comportement à tenir : 
A) Gestes barrières :  
- Avant de confirmer son inscription, chaque coureur doit avoir individuellement réalisé l’auto - 

questionnaire sanitaire disponible à l’adresse suivante :  
- https://www.ffvoile.fr/ffv/web/services/confinement/Questionnaire_Auto-Evaluation.pdf 
- Tous les participants : organisateurs, arbitres, coureurs doivent être en possession d’un 

masque et d’un flacon de gel hydro alcoolique individuel, depuis l’ouverture jusqu’à la clôture 
de la compétition, à terre et sur l’eau.  

- Les regroupements de plus de quelques personnes, public, coureurs, organisation doivent 
être évités lorsque la distanciation physique (1 m) ne peut être respectée. 

- Le masque doit être porté à tout moment. Seules les personnes impliquées dans la 
compétition, les arbitres et les coureurs lorsqu’ils sont sur l’eau, peuvent ne pas porter de 
masque.  

- Les gestes barrières doivent être scrupuleusement respectés dès qu’une personne impliquée 
dans l’épreuve sus visée n’est pas sur l’eau. Le non-respect des consignes édictées ou 
transmises par l’organisateur, y compris oralement, pourra entrainer une pénalité. 

- Les actions raisonnables des responsables de l'événement pour mettre en œuvre les 
directives, les protocoles ou la législation COVID-19, même si elles s'avèrent ultérieurement 
inutiles, ne sont pas des actions ou des omissions inadéquates. 

 
B) Respect des consignes édictées par le Ministère des Sports : 

Les conditions édictées dans le guide « Rentrée sportive – Manifestation Sportives - Accueil 
du public » doivent être connues et respectées par tous les participants à la compétition : 
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/ficherentreemanifestationsportive.pdf  

 
C) Confirmation Inscription 

Les confirmations d’inscription, se feront dans le respect des gestes barrières. Le coureur 
déposera INDIVIDUELLEMENT l’ensemble des documents demandés au bureau 
correspondant à sa série dans la chaine de confirmation. 
Le coureur sera convoqué par sms de l’autorité organisatrice s’il y avait un problème 
administratif. 
 

D) Cérémonies 
Aucune cérémonie d’Ouverture, de Clôture et/ ou repas coureurs ne seront organisés. 
 

E) Affichage Officiel  
Les affichages officiels se feront principalement par les sites internet de l’AFF, du CNM et les 
réseaux sociaux. (Facebook) 
L’affichage des poules de courses se fera au travers du site www.aff.net, de WhatsApp et sur 
un tableau à l’arrière du bateau Comité de Course. 

 

https://www.ffvoile.fr/ffv/web/services/confinement/Questionnaire_Auto-Evaluation.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/ficherentreemanifestationsportive.pdf


 
 
 
F) Emargement 

Un émargement pourra être mis en place. Les modalités seront alors précisées Chaque jour 

lors du 1er Briefing. Cependant, dans le but de limiter les regroupements les émargements 

s’effectueront par échanges de mail ou par SMS.  

 
G) Référent COVID et cellule de crise en cas de suspicion de contagion : 

a- Référent COVID : 
Directeur du club nautique Marignanais 
Il aura en sa possession tout matériel utile, complémentaire et nécessaire à la gestion 
sanitaire du COVID (stock de masques, stock de gel, thermomètre, …..) 
b- Cellule COVID en cas de suspicion de contagion : 
La cellule COVID sera composée du/de : 

o représentant du Club Nautique Marignanais, 
o représentant de l’Association Française de Funboard – AFF - 
o référent COVID, 
o toute personne compétente pour assister cette cellule et prendre les mesures 

nécessaires. 
- Fonctionnement :  

Cette cellule suivra les recommandations édictées par le ministère des sports dans le 
document « Protocole sanitaire Gestion cas de suspicion et de cas Covid-19 positif / 
mouvement sportif » : http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/ficherentreeprotocolesanitaire.pdf  
Cette cellule doit être informée de toute suspicion de COVID avant, durant et après la 
compétition. Cette cellule traitera de toute suspicion COVID et décidera des mesures à 
prendre dans un tel cas. Toute décision de la Cellule COVID est finale et doit être 
respectée, conformément à la présente annexe et aux articles de l’avis de course et des 
Instructions de Course qui traitent de la Crise Sanitaire COVID 19. 

 
       Cette cellule suivra les recommandations édictées par le ministère des sports dans le      

document « Protocole sanitaire Gestion cas de suspicion et de cas Covid-19 positif / 
mouvement sportif » : http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/ficherentreeprotocolesanitaire.pdf  
Cette cellule doit être informée de toute suspicion de COVID avant, durant et après la 
compétition. Cette cellule traitera de toute suspicion COVID et décidera des mesures à 
prendre dans un tel cas. Toute décision de la Cellule COVID est finale et doit être respectée, 
conformément à la présente annexe et aux articles de l’avis de course et des Instructions de 
Course qui traitent de la Crise Sanitaire COVID 19. 

 
 
RAPPEL des articles de l’Avis de course - Règles :  

« Un coureur qui présente un cas suspect de Covid 19 doit immédiatement abandonner la 
course/compétition et se conformer aux directives des autorités sanitaires. S’il ne le fait pas, 
il pourra être disqualifié ». 

 
Article de l’Avis de Course : Prise en compte du Risque Covid19  

En s’inscrivant à cette compétition tout coureur a connaissance et prend en compte le risque 
COVID19. Chaque coureur est parfaitement conscient :  

-  des mesures d’hygiène et de distanciation physique, dits « gestes barrières » à observer 
en tout lieu et à tout moment, ainsi que des dispositions complémentaires édictées par le 
Ministère des sports,  

- du risque de contamination accentué par la proximité d’une autre personne, notamment 
en navigation, ou toute autre situation de proximité de moins d’un mètre, sans les 
protections renforcées adéquates,  

- que malgré la mise en œuvre de moyens de protection renforcés, la pratique peut 
exposer à un risque sanitaire, notamment de contamination par le Covid-19,  

http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/ficherentreeprotocolesanitaire.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/ficherentreeprotocolesanitaire.pdf


 
- que malgré les dispositions prises et les moyens engagés, l’établissement d’accueil, la 

structure/le club, ne peut garantir une protection totale contre une exposition et une 
contamination au Covid-19  

- que toutes ces mesures visent à préserver la santé et les capacités physiques de 
l’ensemble des pratiquants.  

 
Article des Instructions de Course - Règles : 
« Un coureur qui présente un cas suspect de Covid 19 doit immédiatement abandonner la 
course/compétition et se conformer aux directives des autorités sanitaires. S’il ne le fait pas, il 
pourra être disqualifié ». 

 

 


